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1. Introduction 
 
Jusqu’à présent, la Commission EEE s’est réunie 5 fois (4 fois en 2021 et 1 fois en 2022). Au début de la 
législature elle a reçu une présentation des différents dicastères de la commune de Conthey dont la 
Commission EEE est concernée. Ensuite, elle a été convoquée pour analyser l’intérêt de l’implantation 
du système de collecte des déchets gastro, proposé par l’UTO. 
 

 
2. Présentations des dicastères 

 
La commission EEE est principalement concernée par trois dicastères. Chaque conseiller communal fait 
une courte présentation de son dicastère.  
 

 
 
Bâtiments – Constructions (Régis Evéquoz) :  
- Constructions, comprennent principalement les mises à l’enquête. 
- Bâtiments, entretien et suivi des bâtiments publics, projets de nouveaux bâtiments. 
- Projet de construction des nouveaux locaux techniques au lieu-dit les Pinèdes, à l’est de l’ancienne 
maison de commune. Côté route sont prévus des parkings tandis que côté Morge seront construits les 
garages et dépôts. Les architectes mandatés sont Rudaz et Rudaz, de Sion. GD propose d’orienter le toit 
de la construction afin d’améliorer le rendement des futurs panneaux solaires. Actuellement le projet 
est en attente car deux oppositions doivent encore être levées. 
- liste avec quelques autres projets à venir : changement chauffage crypte et salle de gym, démolition 
des bureaux ST, réaffectation des locaux, garages et ateliers de St-Séverin, fuites au toit de la crèche 
nurserie les P’tits Loups, nouvelle crèche à Châteauneuf-Conthey, déménagement de la Maison des 
jeunes, extension et rénovation de l’école de Châteauneuf-Conthey, …. 
 
Infrastructures – Equipements (Dany Jollien) 
- Forêt, les planifications demandées par le Canton se font sur 4 ans. 
- Projet nouvelle déchetterie 
- Réservoir de Sensine 
- Transports 
- Règlement eau potable, en collaboration avec Philippe Germanier, presque finalisé à soumettre au 
Conseil général en 2021 ou 2022. 
 
Territoire – Environnement (Philippe Germanier) 
- Aménagement du territoire, création et d’actualisation de PAZ (plan d’aménagement de zone), ainsi 
que de périmètres d’urbanisations 
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- Réaliser le RCCZ, règlement communal des constructions et des zones,  
- Présence dans le comité des STEP, celle de Erde ainsi que celle intercommunale de Vétroz 
- Projet de diminuer l’eau clair à la STEP 
- Mobilité et transport, ajout arrêt du car postal au niveau de la Migros à Châteauneuf-Conthey, étude 
pour une amélioration de la desserte sur Derborence 
- Energie, plan directeur commun des énergies (réalisé avec la collaboration de OIKEN) a été déposé fin 
2020, sur un site internet car ça permet des mises à jour régulières et de le rendre évolutif. 
 
 

3. Système de collecte des déchets gastro, GastroVert 
 

3.1 GastroVert - introduction 
 
La Commission EEE a été convoquée le 14 avril 2021, sur de 
demande du conseiller communal Philippe Germanier, pour une 
présentation du système de collecte des déchets gastro (déchets 
alimentaires), GastroVert. La commune ayant reçu une offre de 
l’UTO pour l’implémentation de ce système de collecte sur notre 
commune en mars 2020 (Annexe 1). 
 
Après consultation, les Services techniques de la commune sont 
défavorables à la mise sur pied du système GastroVert. Leurs 
principaux arguments sont économiques : acquisition d’une 
nouvelle carte pour les déchetteries, temps pour nettoyer et 
entretenir ainsi que perte de tonnage dans les sacs taxés, ce qui 
engendre une rétribution plus faible. 
 
Selon la législation fédérale en vigueur (LPE, loi sur la protection 
de l’environnement et OLED, ordonnance sur la limitation et 
l’élimination des déchets) toutes les fractions valorisables des 
déchets urbains doivent être séparés et faire l’objet d’une 
valorisation matière. La commune répond déjà favorablement à 
ces articles de loi, car les déchets alimentaires peuvent être amenés dans les différentes déchetteries 
communales. Mais est-ce suffisant ? 
 
Philippe Germanier a donc confié à la Commission EEE le soin d’analyser la possibilité et l’intérêt de 
collecter les déchets alimentaires sur la commune de Conthey à travers le système GastroVert. 
 
 

3.2 GastroVert - analyse 
 
Le 5 mai 2021, les membres de la Commission EEE se sont rendus à l’UTO1. Accueillis par Amandine 
Durussel, conseillère chez UTO, nous avons pu poser quelques questions et voir des exemplaires des 
points de collecte. 
 
Voici quelques-unes des questions posées lors de cette séance :  
 
- Notre principal souci est l’incivilité et l’insalubrité des points de collecte. Existe-il des retours des autres 
communes ? Actuellement ce système de collecte est implémenté dans plusieurs communes, dont : 

 
1 Usine de Traitement des Ordures, Promenade des Berges 10, 1958, Uvrier 

Figure 1 Exemple de point de collecte loué 

par UTO (source www.aigle.ch) 
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Monthey, Sierre et Vétroz. Selon l’expérience de ces communes, en général les personnes font attention 
et il n’y a pas de gros problèmes d’odeurs. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
- Est-ce que GazEL peut recevoir les déchets alimentaires de toutes les communes qui se lancent dans 
ce système de collecte ? Avant la construction de cette nouvelle halle, une étude a été menée pour 
estimer la dimension idéale. Elle peut donc recevoir les déchets de toutes les communes du Valais 
central.   
 
- Est-ce que relever les points de collecte à Aven et Erde coutera plus cher qu’en plaine ? Les frais de 
transport sont compris dans la location. Il s’agit donc d’un forfait identique pour tous les points de 
collecte. 
 
- GastroVert est-il le seul système possible en Valais ? Uto avait été mandaté par les communes 
propriétaires de trouver un système de collecte des déchets alimentaires. Ils avaient étudié deux 
systèmes différents, GastroVert et EcoWaste. GastroVert s’est avéré le moins cher. 
 
- Est-ce qu’il existe une étude sur la rentabilité des déchets ? Nous n’avons jamais reçu de réponses à 
ce sujet. Nous avons l’impression qu’il s’agit d’un point sensible.  
 
La Commission EEE s’est ensuite réunie le 18.10.2021 pour discuter de ce sujet et formuler ensemble 
les dernières questions à poser à Amandine Durussel, conseillère chez UTO et le 07.02.022, pour 
coordonner la décision finale, malgré l’absence de réponses de la part d’Amandine Durussel. 
 
 

3.3 GastroVert - conclusion 
 
Le mécanisme de rétrocession appliqué à ce jour n’incite pas les communes au tri des déchets 
valorisables. En effet, si les déchets sont triés, les sacs blancs seront plus légers et donc la rétrocession 
sera plus basse. Il est donc impératif que les communes s’unissent et réfléchissent à favoriser un 
système plus équitable. À quand un mécanisme de rétrocession sur les déchets alimentaires ? 
 
La commune répond favorablement à l’OLED en vigueur (ordonnance sur la limitation et l’élimination 

Figure 2 Amandine Durussel montrant un point de collecte aux membres de 

la Commission EEE en visite à l'UTO 
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des déchets) en mettant à disposition de ces habitants des points de collecte aux deux déchetteries 
communales. Plusieurs habitants font aussi leur propre compost dans le jardin. Mais la Commission 
pense qu’il est du rôle de la commune de proposer plusieurs solutions afin de satisfaire les différentes 
exigences de la population. Une chose est sûre, Conthey doit prendre le chemin vers l’avenir aussi de 
ce côté-là. 
 
À l’unanimité des 6 membres actuels, la Commission EEE donne donc un avis positif à l’implantation du 
système GastroVert sur la commune. Nous demandons au Conseil Communal de creuser plus 
profondément l’aspect financier des coûts et les éventuelles recettes engendrées par la valorisation de 
ce type de déchet. Nous souhaitons aussi être tenu informé des avancements de ces études. 
 
 

4. Autres remarques importantes 
 
La Commission EEE demande d’être intégrée au suivi du projet « Les Pinèdes ». En effet, la présentation 
des plans et les explications données à l’ensemble du Conseil Général nous ont semblé approximatives. 
La Commission demande également la présence d’un ou deux de ces membres lors des séances de 
révision du règlement des eaux. 
De manière générale, la Commission EEE demande à être intégrée ou consultée lors de la réalisation de 
différents projets communaux en lien avec les thématiques de la Commission, c’est-à-dire : 
l’environnement, l’énergie et l’édilité. Ceci pour éviter d’être mise devant le fait accompli. 
 
 
 
Conthey, le 01 mars 2022 
 
 
   La rapporteuse     Le Président 
   Emilie Dessimoz    José Benitez 
 
 
 
 
 
 
 
Liste des membres et des présences : 

Fonction Nom prénom Abréviation 01.03.2021 13.04.2021 05.05.2021 18.10.2021 07.02.2022 

Président Benitez José BJ X X X X X 

Rapporteuse Dessimoz Emilie DE X X X X Excusée 

Membre Antonin Bertrand AB Excusé X X Excusé X 

Membre Fournier Sébastien FS X X Excusé X X 

Membre Gyger Daniel GD X X X X X 

Membre Papilloud Guillaume PG X Excusé X X X 

Membre bureau Frangnière Dominique FD - - X X X 

Membre Toberini Stéphanie TS X X X Démissionnaire Démissionnaire 

 
Remarques : Dominique Fragnière, membre du bureau du Conseil Général, a intégré la commission à partir de la 
séance du 05 mai 2021. Stéphanie Toberini, engagée comme employée à la commune de Conthey, a dû 
démissionner du Conseil Général et par conséquence aussi de la Commission EEE. 














